
 
 
 
 
Monsieur le Président du Syndicat M ixte des Transports en Commun de l’agglomération grenobloise, 
 

Mesdames, Messieurs les membres du Comité Syndical du S.M.T.C, 
 

Depuis 1974, les personnes de plus de 65 ans domiciliées dans l’agglomération grenobloise   
bénéficient de la Carte Emeraude qui leur permet d’utiliser librement les transports en commun 
pendant les heures creuses : vous prétendez supprimer cette facilité pour financer un 
élargissement de l’offre tarifaire sociale sur le réseau du SMTC ! 

 
Nous disons non à la suppression de la Carte Emeraude !   
 
Oui au développement de vraies solidarités ! 
 

 
NOM         Prénom 

 
Localité 

 
Signature 

   

 

Pétition à retourner à l’une des Associations ou Organisations Syndicales  
ci-dessous :  

 

���� CGT Retraités – 32 Avenue de l’Europe – 38030 Grenoble cedex 2 

���� CFTC Retraités – 32 Avenue de l’Europe – 38100 Grenoble 

����FSR - FSU – 32 Avenue de l’Europe – 38100 Grenoble 

���� FGR – FP -  32 Avenue de l’Europe – 38100 Grenoble 

���� CLARG – Maison des Associations – 6 Rue Berthe de Boissieux – 38000 Grenoble 

���� UNRPA – Fédération de l’Isère – Maison de l’Amitié – 15 Place de la Halle – 38210 Tullins 

���� ALERTES – La Grange du Château – 8 Rue du Château – 38320 Eybens 

���� F.O Retraités  – 32 Avenue de l’Europe – 38100 Grenoble  

���� UNSA Retraités – 32 Avenue de l’Europe – 38100 Grenoble 

���� Loisirs Solidarité Retraités – 32 Avenue de l’Europe – 38100 Grenoble 
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